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Paris, le 25 octobre 2019

COMMUNIQUE DE PRESSE

_
Mise en place opératonnelle du fonds de solidarité par Lubrizol

visant à indemniser les agriculteurs touchés par l’incendie
_

L’incendie qui s’est déclenché sur le site de Lubrizol dans la nuit du 25 au 26 septembre à Rouen (76) a
conduit le Ministère de l’agriculture et de l’alimentaton à suspendre la commercialisaton de l’ensemble
des productons agricoles situées dans une large zone couvrant 5 départements et 216 communes. 

Ces restrictons ont été maintenues jusqu’au 14 octobre pour les produits laiters, et au 18 octobre pour le
reste des productons. Un peu plus de 3000 agriculteurs ont été potentellement concernés car ayant une
parcelle dans la zone de restricton, dont 425 éleveurs laiters.

Afin de réparer au plus vite les conséquences de cet  incendie pour les agriculteurs,  et  sans préjudices
d’éventuels contenteux, Lubrizol a décidé la mise en place d’un dispositi opératonnel. 

Une conventon a été signée ce jour en présence du Premier Ministre entre Eric Schnur, PDG Monde de Lu -
brizol, et Joel Limouzin, Président du ionds natonal agricole de mutualisaton du risque sanitaire et environ-
nemental (FMSE). Le FMSE apportera son expertse et son expérience. Le ionds sera abondé dès la signature
de la conventon. Le contour de cete conventon a été approuvé par le Ministère de l’agriculture et de l’ali -
mentaton.

Un mois après l’incendie, les éleveurs laiters ont pu être payés de leur lait sur l’ensemble de la période sous
restricton grâce aux avances du CNIEL. L’interproiession se iera directement rembourser par Lubrizol. 
 
Pour les autres productons, un premier pool d’agriculteurs pourra commencer à saisir ses demandes d’in -
demnisaton, avant un déploiement complet de l’interiace la semaine du 4 novembre.

Le Ministère de l’agriculture veillera à ce que l’ensemble des agriculteurs ayant subi les conséquences de
l’incendie soit indemnisé rapidement, et au juste prix. Une réunion de suivi sera organisée sous l’égide du
Ministère début décembre entre les deux partes prenantes pour iaire le point sur l’état d’avancement de la
conventon et des indemnisatons.
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